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taux
Question écrite n° 10137

Texte de la question

M. Michel Terrot attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les services
de collecte sélective et de tri des déchets. Il lui demande s'il entend affecter à ceux-ci un taux de TVA de 5,5 %
au lieu du taux actuel de 20,6 %

Texte de la réponse

Comme il s'y était engagé, le Gouvernement étudie, dans la perspective de la loi de finances pour 1999, les
mesures fiscales susceptibles de mieux prendre en compte les exigences liées au respect de l'environnement.
La question du taux de taxe sur la valeur ajoutée applicable aux opérations de collecte et de traitement des
ordures ménagères s'intègre bien entendu dans le cadre de cette réflexion.
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